
LUNDI, 3e. Février 182.

Mr, TAscuERaAU d4ns la Chaire.

Mr. J..L. Marett a comparu devant votre Comité.
Connoissez-vous quelque abus ou inconvénient dans le commerce de

poisson, résultant.du manque d'inspection du poisson exporté ?
R. Oui, je considère l'établissement des Inspecteurs pour l'ex-

portation du poisson comme très nécessaire, pour empêcher les abus
qui le discréditent.

Q. Avez-vous fait la pêche anciennement dans le District de Gaspé,
et quels abus connoissez-yous dans les pêcheries de ce District qui
tendent à les diminuer?

R. J'ai résidé long-tems dans le District de Gaspé comme Agent
de la Maison de Messrs. Janvrin & Co. Un des principaux abus que
je connoisse, c'est de darder le Saumon au flambeau, ce qui devroit
être défendu, parce que cette manière de tuer le Saumoq détruit ce
poisson ; l'usage de barrer les Rivières est aussi très pernicieux et de-
vroit être défendLu.

VEYDRnDT, fe 7e. Février 1823.

Mr. T AScHEREAU' dans la Chaire.

Messire Painchaud a comparu devant votre Comité.
Q. N'avez-vous pas été résident comme Missionnaire dans la Baie

des Chaleurs, et comnbien de tems ?
R. Oui, pendant huit ans.
Q. Avez-vous eu occasion de connoître l'état des pêcheries du

District de Gaspé pendant ce tems?
R. Oui.
Q. N'est..il pas vrai que les pêcheries ont diminué de beaucoup

depuis plusieurs années?
R. Oui.
Q. A quoi en attribuez-vous la cause, tant pour la pêche à la

Morue, que pour celle du Saumon et autre poisson ?
R. Principalement à la manière dont on a fait la pèche depuis

plusieurs années.
Q. Seroit-il praticable au moyen de bons règlemens de rétablir

1ancien état des pêches ?
R. Peut-être ne seroit-il pas possible de le rétablir tout à fait,

rmais je pense qu'au moyen de règlemens conyenables on en améliore-
roit beaucoup l'état actuel.

Q. Quels règlemens suggèreriez-vous ?
JI. Les suivans, selon les diverses espèces de pèches, qui sont

principalement celles du Hareng, de la Morue et du Saumon. 10.
La pêche du Hareng ; il faudroit défendre strictement l'usage d'en-
graisserjes terres, soit avec le Hareng, soit avec son frai, et surtout
ce dernier, comme beaucoup plus destructif que le premier, une


